Année scolaire 2026/2027

Candidat(e) relevant de larticle 25 de Uarrété du 02 septembre 2015

COMPOSITION DU DOSSIER D’ADMISSIBILITE

Les candidat(e)s doivent transmettre a Uinstitut un dossier comprenant :

la fiche de candidature ci-jointe dument remplie

un curriculum vitae

copie d’une piece d’identité (carte d’identité ou passeport)

les copies des titres et diplomes

un certificat médical attestant que le(a) candidat(e) ne présente pas de
contre-indication physique et psychologique a Uexercice de la profession
une lettre de motivation

un chéque de 150 euros a Uordre de Ecole d’Assas Rééducation pour les
frais de gestion de dossier (restant acquis a U'établissement)

akrobd~

N o



